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Évacuation de l’immeuble Beauséjour 
LES RÉSIDENTS RÉINTÈGRENT L’ÉDIFICE DÈS 9 H 30 CE MATIN 
 
 
Lévis, le 13 février 2003. - La sécurité incendie de la Ville de Lévis a procédé hier soir à 
l’évacuation de l’immeuble Beauséjour, situé au 4730, rue Saint-Georges. Les pompiers 
avaient été appelés sur les lieux vers 20 h après que des résidents aient détecté une odeur 
qui les indisposait. L’évacuation a été décidée à titre de mesure préventive compte tenu de 
la clientèle particulière de cet immeuble, composée surtout de personnes âgées. 
 
Sept des personnes évacuées ont d’abord été conduites à l’Hôtel-Dieu de Lévis. Quatre 
d’entre elles sont ressorties rapidement alors que trois  autres ont été gardées en 
observation pour des motifs qui, selon toutes apparences, n’ont rien a voir avec les 
événements. Vingt-huit autres personnes ont été amenées par autobus dans un centre 
d’hébergement temporaire (en l’occurrence, le Centre Raymond-Blais). Dix-sept résidents 
ont pu rapidement trouver refuge dans leur famille alors que onze autres ont finalement été 
logés dans un hôtel de la région avec la collaboration de la Société canadienne de la Croix-
Rouge. 
 
Pendant ce temps, les pompiers de Lévis procédaient à l’inspection des lieux afin de 
déterminer la nature et l’origine du produit qui causait les odeurs détectées dans l’édifice. 
Malgré le recours à de l’équipement spécialisé en partie fourni par Ultramar, le produit en 
question n’a pu être identifié. Il se pourrait qu’il s’agisse tout simplement d’un produit 
domestique sans danger déversé dans les égouts. Comme mesure préventive, les pompiers 
recommandent de noyer les drains qui, en cette période de l’année, ont tendance à 
s’assécher et à laisser passer les gaz et les odeurs. 
 
Afin de ne rien laisser au hasard, le département de la santé publique de Chaudière-
Appalaches a procédé à une inspection minutieuse, appartement par appartement, et a 
permis la réintégration des lieux à 9 h 30 ce matin. 
 
Comme mesure additionnelle durant la réintégration de l’édifice, les résidents seront 
accompagnés toute la journée par des travailleurs sociaux en collaboration avec l’Office 
municipale d’habitation de Lévis.   
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